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I. CONTEXTE  GÉNÉRALE :

Les dispositions budgétaires applicables aux OPH sont prévues à l’article L. 421-21 du CCH. Le budget 

de l'office est constitué d'un compte de résultat et d'un tableau de financement prévisionnels à fin 

d'exercice. Afin de ne pas limiter le budget à une approche purement annuelle, le tableau de 

financement est étendu sur quatre années supplémentaires. 

Ce tableau de financement est établi dans le cadre d’une analyse à terminaison. Cela signifie que les 

investissements sont pris en compte pour la part de fonds propres qu’ils mobilisent, et non en fonction 

des dépenses et des recettes qu’ils génèrent dans l’année (comme dans l’approche budgétaire 

comptabilité publique).  

Cette vision à terminaison suit celle présentée lors du Conseil d’Administration du 20/10/2025, lors du 

débat sur les orientations budgétaires. En effet, les tableaux de synthèse de l’outil Visial correspondent 

à cette approche de simulation de gestion prévisionnelle. 

Le budget présente un caractère évaluatif. Historiquement le budget était le canal de transmission des 

informations comptables de l’ordonnateur au comptable public. 

En comptabilité commerciale, l’obligation d’adopter un budget par le Conseil d’Administration demeure 

selon le Code de la Construction et de l’Habitation, ainsi que de le soumettre au contrôle de légalité. 

Le changement de nomenclature comptable en 2026 a imposé une adaptation de la maquette 

budgétaire. L’arrêté du 5 août 2025 a eu pour objet l’actualisation du plan comptable, des documents 

annuels et états financiers applicables aux organismes d’HLM et aux SEM agréées en application de 

l’article L. 481-1 du CCH. A titre d’exemple, la réforme comptable introduit une nouvelle définition du 

résultat exceptionnel. Le texte est applicable pour les comptes ouverts à compter du 1er janvier 2026.  

Le budget qui vous est présenté a été établi dans les cadre d’un contexte fiscal et réglementaire incertain 

et sur la base des dernières informations connues lors de son établissement. Ce dernier pourra faire 

l’objet, en 2026, de modifications nécessaires à la mise en conformité avec la prochaine Loi de 

Finances. 

Compte tenu des impacts éventuels il convient de rappeler les enjeux et perspectives du projet de loi 

de finances 2026 pour le financement du logement social : 

- La baisse de la RLS de 2025 n’est pas reconduite

Son montant de 1.1 Milliards d’euros en 2025 atteindrait de nouveau 1.3 Milliards d’euros en

2026.

- Le désengagement de l’Etat dans le financement du Fonds National des Aides à la Pierre

(FNAP) engendrant un hausse du niveau des cotisations CGLLS (de 75 Millions d’euros à 375

Millions d’euros)

- La suppression des crédits pour la rénovation thermique

L’enveloppe était de 400 Millions d’euros dans la Loi de Finances 2024. Celle-ci avait été réduite

à 178 Millions d’euros en 2024 et 2025.
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Des amendement à la loi de finances sont en cours de discussions. En effet, la baisse de la RLS serait 

nécessaire pour permettre d’atteindre les objectifs de construction et de réhabilitation, tout en finançant 

avec les cotisation CGLLS un FNAP étendu aux opérations de rénovation thermique.  

Les bailleurs sociaux doivent répondrent aux exigences de la loi Climat et résilience (échéance 2034) 

et s’approcher des objectifs de la Stratégie Nationale Bas-Carbone (échéance 2050). Selon une étude 

basée sur le potentiel de logements à rénover à partir des nouveaux DPE, il est estimé à 4.8 millions 

de nombre de logements sociaux à réhabiliter thermiquement pour répondre à l’objectif de neutralité 

carbone du bâtiment (sur la période 2025-2050)

Répartition estimés des étiquettes DPE dans le parc social au 1er janvier 2025

D’un point de vue conjoncture économique, la Banque de France a publié en septembre 2025 des 

projections macro-économiques intermédiaires. En 2026, une remontée modérée de l’inflation totale est 

attendue, poursuivie en 2027 pour atteindre 1,8 %, et se rapprocherait ainsi de 2 %.
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IPCH et IPCH hors énergie et alimentation

En parallèle, le contexte énergétique avec l’évolution du prix du gaz et de l’électricité est également un 

enjeu important  dans le cadre de l’établissement du budget. Créés en 2005, les CEE fonctionnent sur 

le principe du pollueur-payeur. Elle contraint les fournisseurs d’énergie et les compagnies pétrolières à 

financer des aides à la mobilité électrique et à la rénovation énergétique. Or, un décret publié le 

4 novembre au Journal officiel est venu augmenter le volume total d’obligations d’économies d’énergie 

que doivent financer les fournisseurs. Celui-ci s’appliquera pour la période 2026-2030, avec une 

augementation de  +27% par rapport à la période précédente (2023-2025). Les conséquences et 

l’impact à la hausse sur les factures d’énergie restent flouent à ce jour.
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Le compte de résultat prévisionnel pour 2026 fait ressortir un montant total de charges de 49 720 K€ ( 

dont 10 899 K€ de  charges locatives) et 50 729 K€ de produits. Il en ressort un résultat prévisionnel de 

1 009 K€ et un autofinancement net HLM de 5 065 k€ ( soit 15% des loyers).  Les hypothèses 

budgétaires retenues sont détaillées ci-après. 

A. Les comptes de produits hors récupération des charges locatives 

Chapitre 70 : produits des activités  

 Les loyers : 33 360 K€ 

Les produits des loyers sont estimés en conformité avec la délibération du Conseil d’Administration du 

20 octobre 2025. Est ajouté à ces produits sur le patrimoine existant, une projection des loyers sur les 

livraisons de programmes prévues sur l’exercice 2026 :  

- Les Jardins d’Artemis -  phase 1 (22 logements) =>  + 100 K€ 

- Les Jardins d’Agora ( 36 logements) => + 132 K€ 

- Les Jardins d’Artemis - phase 2 (12 logements) => + 6.5 K€ 

Il convient de souligner que dans les projections des loyers sur le patrimoine existant, les loyers 

théoriques des immeubles sinistrés ont été neutralisés à hauteur de 164 K€ (Eaux Minérales, 

Tarentaise, Rue de Duché). En effet, les travaux de remise en état de ces ensembles nécessitent des 

investissements importants.  

Sur le même principe, dans le cadre de la réhabilitation de Girard (quartier NPNRU), les loyers 

théoriques de 33 logements identifiés à fin octobre 2025 et non remis à la location de manière 

volontaires, ont été déduits des produits des activités (- 110 K€). 

Le taux de vacance retenu pour 2026 est de 4.5% et son coût sur les loyers des logements est estimé 

à 1 461.5 K€. 

En parallèle, compte tenu du contexte exposé en préambule et du calcul interne au sein de Presqu’Ile 

Habitat sur les loyers quittancés pour les exercices passés, le taux de Réduction du Loyer de Solidarité 

(RLS) retenu en hypothèse budgétaire est de 5% des loyers. Il en ressort une estimation de la RLS à 

1 624 K€ pour 2026. 

Ainsi, nets de la vacance et de la RLS, les loyers des logements conventionnés sont estimés à                       

32 417 K€ (incluant les indemnités d’occupation, les loyers accessoires des garages et parkings et la 

facturation du supplément de loyer de solidarité). 

L’office loue également des logements non conventionnés au titre d’une gendarmerie. Les produits 

attendus sont de l’ordre de 1 862 K€ suite au renouvellement du bail à compter du 01/04/2025 avec 

revalorisation des tarifs ( 1 580 K€ était facturés annuellement dans le cadre de l’ancien bail). 
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En complément de ces produits d’activités, Presqu’Ile Habitat facture des redevances pour des Foyers 

de Jeunes Travailleurs chiffrés à hauteur de 295 K€.  

A cela s’ajoute les loyers de divers locaux professionnels évalués à 647 K€. Ces loyers sont révisés 

selon les conditions prévues au contrat. Etant donné la pluralité des indices et des périodicités de 

révision, le budget a été établi à partir du facturé 2025, sans estimation des éventuelles indexations à 

venir. 

Il convient de souligner que Presqu’Ile Habitat a engagé, courant 2025,  une démarche d’externalisation 

de la commercialisation de ses locaux commerciaux afin d’abaisser la vacance de ces derniers. 

 

 Les produits des autres activités : 179 K€ 

Ces produits sont constitués à hauteur de 149 K€ par les facturations relatives aux antennes relais 

présents sur les bâtiments de Presqu’Ile Habitat  aux prestataires de télécommunication. 

Chapitre 72 : Production immobilisée 

Ce chapitre comprend l’imputation des coûts de production internes à l’Office dans le prix de revient 

des opérations de construction. Ils sont estimés à 320 K€ au titre de l’année 2026. Cette méthologie de 

comptabilisation est une décision de gestion non activée sur les exercices précédents. 

Chapitre 74 : Subventions  

 

 Les subventions d’exploitation : 103 K€ 

 

La CGLLS gère le Fonds de Soutien à l’Innovation des projets des Organismes de Logements Sociaux 

pour les actions de recherche, de développement ainsi que de professionnalisation et de structuration. 

Dans le cadre des projets menés en terme de réorganisation structurelle via des créations de postes, 

de digitalisation avec la mise en place de nouveaux outils, d’accompagnement par des prestataires 

externes Presqu’Ile Habitat est éligible à des subventions FSI. A ce titre 53 K€ de produits sont inscrits 

au budget 2026. 

En parallèle, une subvention départementale a été sollicitée à hauteur de 50 K€. Celle-ci est en lien 

avec notre projet d’accompagnement social de la population senior au sein des locataires de Presqu’Ile 

Habitat.  

 

 Quote-part des subventions d’investissement : 1 215 K€ 

 

Dans le cadre de la réforme sur le plan comptable applicable au 01/01/2026, la quote-part des 

subventions d’investissement virée au résultat est désormée comptabilisée en résultat d’exploitation. 

Cet agrégat était auparavant intégrée au  résultat exceptionnel. 
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Compte tenu des subventions d’investissements et des immobilisations mises en services, le montant 

de la reprise des subventions est de 1 215 K€ pour l’année 2026. 

 Cette somme tient compte de l’amortissement des dernières subventions à savoir : 

- Subvention FSI d’un montant de  100 K€  pour l’outil Stonal  

- Subventions sur les programmes mis en services en 2026 

 

  

En k€ 

Subv. 

Etat 

Subv. 

Agglomération 

du Cotentin 

Subv.Ville 

Cherbourg-

en-Cotentin 

Subv. 

Action 

Logement 

Autres 

subventions 

Jardins d’Artemis - 

Phase 1 (22 logements) 
61 154 77 23 34 

Jardins d’Agora 

 (36 logements) 
85 252 126   

Jardins d’Artemis -

Phase 2 (12 logements) 
28 84 42 15  

Total 174 490 245 38 34 

 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 

Sur le même principe, suite à la réforme sur le plan comptable applicable au 01/01/2026, les 

dégrèvements de taxe foncière et les indemnités d’assurance suite à des sinistres sont rattachés au  

résultat d’exploitation. Ces  derniers étaient pris en compte auparavant dans le résultat exceptionnel. 

Ainsi, dans le cadre du budget 2026, le montant des dégrèvements de taxe foncière est estimé à                 

2 000 K€ en fonction des travaux considérés comme éligibles. Ces derniers concernent les travaux 

d’amélioration de l’accessibilité des personnes à mobilité réduite et les travaux d’amélioration de 

l’efficacité énergétique des bâtiments. L’hypothèse budgétaire a été prise sous réserve d’un maintien 

de ce mécanisme d’allègement fiscal et d’un accord favorable de la demande de dégrèvement par le 

service des impôts compétent. 

A cela s’ajoute les produits liées aux Certificats d’Economie d’Energie estimés à 100 K€ en fonction 

également des travaux valorisables. 
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 Concernant les indemnités d’assurances qui seraient perçues par Presqu’Ile Habitat, ils sont estimés 

forfaitairement à 450 K€. Il est nécessaire de souligner qu’un nouveau marché débute à compter du 

01/01/2026. Des changements importants sont survenus dans les stipulations contractuelles du 

nouveau marché de dommages aux biens notamment sur les franchises. 

 

Chapitre 76 : Produits financiers 

 

Ce poste est variable en fonction de l’évolution du taux des placements et des disponibilités suite à 

l’avancement des opérations de construction, d’amélioration et de gros entretien. 

Le budget 2026 est construit en retenant un taux de livret A à 1.8% sur la base des paramètres macro-

économiques définis par la Fédération des OPH. Sur ce postulat, les produits financiers sont estimés à     

1 021 K€. 

 

Dans le cadre de notre démarche de décarbonisation Presqu’Ile Habitat, il convient de souligner que 

les placements en dépôt à terme de l’Office sont réalisés sur des supports entièrement alloués aux 

financements destinés à la transition environnementale. 

 

Chapitre 78 : Reprise sur amortissements et provisions 

Ce poste comprend notamment la reprise de provision pour gros entretien, à hauteur des dépenses 

budgétées pour l’année 2026. Les autres reprises de provisions correspondent aux créances 

douteuses à hauteur de 300 K€ et aux autres provisions pour charges à hauteur de 50 K€. 

Dans le cadre du gros entretien programmé, certaines natures de travaux sont couvertes par une 

provision à 3 ans et d’autres n’y sont pas éligibles. Les travaux de gros entretien programmés 

provisionnables correspondent à des travaux de peinture,remplacement des menuiseries dans les 

parties communes, des travaux de traitement de façade, des remplacements de petits équipements non 

identifiés comme composants (chauffe-eau, portes-palières, boîtes aux lettres). Ces travaux, dont le 

détail se trouve ci-dessous, sont estimés à 1 150 K€ dans le budget 2026.   

 
Franchise 

générale 

Franchise 

incendie 

Franchise 

vandalisme 

Franchise 

dégâts 

des eaux 

Taux TTC Cotisation 

TTC 

Marché 

actuel 
1 250 € 1 250 € 5 000 € 500 € 

0,327 €/m²  

(en 2025) 

233 K€ 

(en 2025) 

Futur 

marché 
5 000 € 20 000 € 20 000 € 1 500 € 

0,355 €/m²  

(à compter du 

01/01/2026) 

273 K€ 

(estimatif pour 

2026) 
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Code 

PREM 
Groupe Désignation 

Budget estimé 2026 - 

Dépenses Gros 

entretien programmé en 

€ 

0005 1-3-5 RUE FRANCOIS 1ER Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
20 600 

0005 3 SQUARE LIONEL AUDIGIER Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
13 390 

0005 55 BD SCHUMAN Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
13 390 

0005 8-14 rue du vieux pont Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
13 390 

0005 DIVETTE  7-11 rue Vastel Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
20 000 

0013 1-3-5 SQUARE DU SANCERROIS Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
15 000 

1002 BAT 16 - 11-17 AVENUE DELAVILLE Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
30 000 

1002 Bât 22 - 72 quai Alexandre III Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
30 000 

1002 Bât 8 - 27,33 avenue Delaville Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
25 000 

1003 Bât 24 - 80,82,84 quai Alexandre III Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
110 000 

0056 Les Francterres Façade  -  Lavage-

nettoyage-entretien 
22 330 

 
Sous-total 313 100 

 

Code 

PREM 
Groupe Désignation 

Budget estimé 

2026 - 

Dépenses Gros 

entretien 

programmé en 

€ 

0003 BRECHE Ind rue des Fèvres 

logt 1 à 16b-16 Ind + 80 Coll 

Févres, Sorel, Bremerhaven    

(00 à 06) 

Hall  -  Porte immeuble et ensemble 

panneau - remplacement 
70 000 
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0007 COUR DES GENDARMES - 45 

RUE VICTOR GRIGNARD 

Hall  -  Peinture & Equipements 

(BAL, Tableau, …) 
13 551 

0006 GIRARD Cage escalier  -  Mur & plafond : 

Embellissement / Peinture 
84 333 

0007 COUR DES GENDARMES - 45 

RUE VICTOR GRIGNARD 

Cage escalier  -  Mur & plafond : 

Embellissement / Peinture 
32 182 

0030 LA BONDE Cage escalier  -  Mur & plafond : 

Embellissement / Peinture 
50 000 

1002 Bât 22 - 72 quai Alexandre III Cage escalier  -  Mur & plafond : 

Embellissement / Peinture 
20 000 

9999 MULTI SITES Interphonie / Contrôle d'accès  -  

Création/remplacement 
16 634 

 
Sous-total 286 701 

 

 

Code 

PREM 
Groupe Désignation 

Budget estimé 

2026 - 

Dépenses Gros 

entretien 

programmé en € 

9999 MULTI SITES ECS  -  Remplacement prod 

ECS ind (Chauffe bain,chauffe 

eau...) 

117 930 

 
Sous-total 117 930 

 

Code 

PREM 
Groupe Désignation 

Budget estimé 

2026 - 

Dépenses Gros 

entretien 

programmé en 

€ 

0002 MENDES France 

Bâts A, B, C, D 

Menuiseries intérieures  -  Porte 

entrée du logement - 

remplacement 

71 379 

0003 BRECHE Ind rue des Fèvres logt 

1 à 16b-16 Ind + 80 Coll Févres, 

Sorel, Bremerhaven    (00 à 06) 

Menuiseries intérieures  -  Porte 

entrée du logement - 

remplacement 

108 768 
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0014 H103  2-12 Trégorois Menuiseries intérieures  -  Porte 

entrée du logement - 

remplacement 

3 090 

0016 P312 Marquenterre Menuiseries intérieures  -  Porte 

entrée du logement - 

remplacement 

37 389 

0026 LES ROSEAUX Menuiseries intérieures  -  Porte 

entrée du logement - 

remplacement 

108 000 
 

0028 TROTTEBEC rue Hector Berlioz Menuiseries intérieures  -  Porte 

entrée du logement - 

remplacement 

103 500 

 
Sous-total 432 126 

 

B. Les comptes de charges non récupérables 

38 821 K€ de dépenses non récupérables ont été budgétées au tites des différents chapitres ci-après. 

Chapitre 64 : Charges de personnel 

Principaux facteurs d’augmentation du budget RH 2026 :   

 

 Les effectifs 2025 

L'année 2025 a été marquée par une croissance constante des effectifs.  

Entre janvier et décembre 2025, le nombre de nos ETP a augmenté de 11.00 % d'ETP afin de  renforcer 

les équipes au patrimoine, à la relation client, à la gestion locative, à l'informatique, aux Ressources 

humaines sur la santé et la sécurité 

 Prévisions 2026 :  -  augmentation des effectifs envisagée de + 3.5%  

           - la pérennisation des effectifs présents 

 

 

 Les impacts budgétaires pour 2026 : 

1. Prise en comte des absences et des remplacements 

2. Évolution des obligations légales et conventionnelles 

 Plafonnement des indemnités journalières par la Sécurité sociale, alors que la 

convention collective impose le maintien du salaire à 100 % pendant 3 mois. 

 Impact : baisse de la prise en charge par la Sécurité sociale et augmentation du 

coût pour l’office. 
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3. Charges sociales et cotisations 

 Augmentation du PMSS de +2 % influant sur :  

 Le calcul des charges sociales. 

 Le montant des cotisations mutuelles. 

 Mise en place de la cotisation obligatoire France Travail (4 % des rémunérations 

brutes) depuis le 01/01/2025 et maintien du financement conventionnel pour les 

dossiers ouverts avant le 01/01/2025 (salariés sortis), entraînant deux systèmes 

de financement simultanés. 

4. Impact sur les rémunérations 

 L'augmentation progressive de la masse salariale, qui suit la courbe des ETP, 

doit sur 2026 être pérennisé et pris en compte à 100% des postes 

 La prise en compte de l'augmentation des effectifs de 3.5 % avec l'organisation 

en mouvement 

 Hausse du SMIC au 01/01/2026 (+1,4 %). 

 Anticipation de l’augmentation des minima de branche et de la refonte des 

classifications des emplois OPH :  

 Provision estimée entre +2 % et +3 %. 

 Nouveau contrat de mutuelle au 01/01/2026 avec prise en charge des 

cotisations par l’employeur. 

 Préparation des négociations annuelles obligatoires (NAO) : Intégration des 

impacts des évolutions légales, conventionnelles et salariales dans les 

discussions. 

Chapitre 6151 : Entretien et réparations courants 

Le budget de l’entretien courant est porté à 810 K€  (contre un budget de 560 K€ en 2025). Il convient 

de rappeler que ce budget dédié a été fortement sollicité en 2025 (estimatif de réalisation au 31/12/2025 

à 787 K€) et cela perdurera en 2026. La principale raison concerne les retards accumulés sur les travaux 

de plomberie de 2024. Comme expliqué lors du Conseil d’Administration sur les orientations budgétaires 

en octobre dernier, ces retards sont dus à la fin du marché en cours de plomberie, suivie d’un appel 

d’offres infructueux. 

Ils s’expliquent également par les difficultés persistantes que rencontrent aujourd’hui les entreprises, 

tous secteurs d’activité confondus, pour recruter et pérenniser leurs équipes. Cette situation impacte 

fortement leur capacité d’intervention et allonge les délais d’exécution. 

A cela s’ajoute d’une manière générale sur les marchés publics, les effets des indexations des prix et 

l’impact des nouveaux appels d’offres suite à l’arrivée à terme de marchés. 
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ACTIVITE Secteur Lot 
Année fin 

du marché 

Année fin du 

marché 
VARIATION BPU 

Couverture 
Ouest 2025 2029 -17% 

Est 2025 2029 + 240% 

Peinture 
Ouest 2024 2026 -0,29% 

Est 2024 2026 -0,29% 

Plomberie 
Ouest 2024 2028 + 73,67% 

Est 2025 2029 + 176,97% 

Menuiserie 
Ouest 2022 2026 14% 

Est 2022 2026 + 35% 

Electricité 
 

2022 2026 + 55% 

Etanchéité 
 

2023 2027 + 42% 

Entretien toitures terrasses 
 

2024 2029 45% 

 

Ce chapitre comprend également une somme de 165 K€  dédié au traitement de désinsectisation et 

autres nettoyages. 

Chapitre 6152 : Dépenses de gros entretien 

D’un montant de 6 286 K€, il comprend 1 312 K€ de gros entretien programmé et 4 974 K€ de gros 

entretien non programmé. 

 

 Le gros entretien programmé : 1 312 K€ 

Comme indiqué dans le volet des produits, sous-partie « reprise sur amortissements et provisions », 

certains travaux sont couverts par une provision pour gros entretien. Le montant des dépenses 

programmées provisionnables est détaillé en amont à hauteur de 1 150 K€. En effet, les charges 

estimées  pour l’année 2026 sont neutralisées par une reprise de provision du même montant. 

Les autres travaux de gros entretien programmés, non éligibles à une provision, sont estimés à 162 k€. 

Ils correspondent à des travaux de curage préventif des canalisations d’assainissement sur une durée 

de 4 ans estimés à 92 K€ par an , des travaux de maçonnerie ( 50 K€) et d’élagage (20K€). 
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Les autres travaux de gros entretien : 4 974 K€

Le budget prévoit : 

des travaux de remise en état des logements, avant relocation, à hauteur de 3 265 K€ (incluant

le surcoût de travaux prévu dans les QPV au titre du Contrat de Ville 2025-2030)

des travaux d’accessibilité estimés à 550 K€

la garantie totale des contrats (P3) pour 584 K€

Cette estimation inclut 160 K€ de travaux sur les ascenseurs en prévision de la fin de la

technologie 2G (et le passage en 4G)

des travaux de gros entretien non programmés estimés à 575 K€

Chapitre 63512 : Taxes foncières (TFPB) 

Le budget 2026 relatif à la taxe foncière a été établi à partir des avis d’imposition reçus fin d’année 2025. 

Dans le cadre du budget, le taux retenu de revalorisation de la taxe foncière est de 2.4% selon les 

hypothèses macro-économiques de la Fédération des OPH (taux inflation 1.6% + 0.8 %). Il en ressort 

un chiffrage à 6 111 K€ (contre un atterrissage à 5 967 K€ en 2025) 

Pour rappel, la convention d’abattement TFPB pour la période 2025-2030 ayant été actée l’année 

passée, l’abattement de 30% pour les logements situés en quartier prioritaire de la ville (43% de notre 

patrimoine) est reconduit dans le cadre du budget 2026.

hapitre 60-61-62-Autres 63 : Autres charges d’exploitation 

Les achats (comptes 60) : 358 K€

Cela comprend le coût des fournitures d’entretien et petits équipements, la fourniture pour la régie axée 

principalement sur la peinture ainsi que l’électricité et l’eau des bureaux. 

Les services extérieurs ( autres comptes 61) : 2 096 K€

Les principaux postes sont : 

- La sous-traitance générale (274 K€) incluant un maintien des actions sur l’axe d’intervention

sur-entretien dans le cadre du Contrat de Ville 2025-2030 à hauteur de 122 K€.

- La maintenance informatique (1 025 K€)

- La maintenance du siège y compris celle des véhicules (152 K€).

- Les charges locatives de copropriétés (189 K€) estimée à partir des budgets votés lors des

assemblées générales des syndics de copropriétés

- Le coût des assurances (400 K€)

De nouveaux marchés d’assurances prennent effet à compter du 01/01/2026 pour les 6 lots suivants : 

o Dommages aux biens

o RCP/ RCMO

o Flotte automobiles

21



o Responsabilité des dirigeants 

o Mutuelle des salariés 

o Prévoyance des salariés 

Le budget 2026 pour ces postes a été estimé en tenant compte d’une augmentation de l’ordre de 17% 

sur la couverture des risques «  Dommages aux Biens », 13% pour la Prévoyance et 5% pour la 

Mutuelle. A cette variation s’ajoutera le cas échéant l’effet de l’évolution de l’indice Fédération Française 

du Bâtiment ( FFB) sur lequel est indexé la cotisation d’assurance dommages aux biens. 

 Les autres services extérieurs (autres comptes 62) : 2 238 K€ 

Les autres services extérieurs correspondent principalement aux honoraires de prestataires extérieurs 

auxquels Presqu’Ile Habitat fait appel dans le cadre réglementaire (Commissaires aux comptes) ou pour 

des missions d’accompagnement (Médiation sociale, aide à la stratégie, consultant en appui de 

réorganisation du centre de relation client…) ou de procédures contentieuses. Ces prestations se 

chiffrent à 923 K€. 

A ce poste s’ajoute les diverses cotisations aux instances sectorielles et à la CGLLS pour un montant 

de 748 K€. Compte tenu du contexte exposé en préambule du budget sur le désengagement de l’Etat 

dans sa participation au financement du FNAP et l’abondement par compensation via les cotisations 

CGLLS, ces dernières ont été estimées à 600 K€ (contre un atterrisage de 454 K€ en 2025). 

Il convient également de souligner le budget fléché de 74 K€ dans le cadre de l’axe du contrat de ville 

au soutien des actions favorisant le « vivre ensemble » et l’animation des quartiers QPV. 

A titre d’exemple sur l’année 2025, une trentaine d’actions ont été financées dans l’ensemble des trois 

quartiers : 

- Aide au développement des mobilités douces auprès des jeunes (MJC La Brèche) 

- Équipement nomade permettant l’électrification de stands lors d’animations hors les murs (Astre 

Services) 

- Création d’un four à pain collectif aux Provinces (action portée par plusieurs associations du 

territoire) 

- Animations estivales (programme culturel et sportif) 

- Financement d’actions portées par les collectifs d’habitants 

 

 Les autres impôts et taxes (autres comptes 63) : 577 K€ 

La taxe foncière ainsi que la taxe d’habitation sur le siège de Presqu’Ile Habitat sont estimées à 60 k€. 

A cela s’ajoutent les charges fiscales et autres sur taxes sur les salaires de l’ordre de 514 K€. 

L’augmentation des effectifs s’accompagne d’une hausse des salaires et des charges, notamment 

fiscales, avec une majoration de 10 % de la taxe sur les salaires prévue pour 2026. Par ailleurs, les 

charges sociales et fiscales devraient progresser entre 2025 et 2026 d’environ 4 % à 5 %. 
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Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 

En parallèle des autres produits de gestion courantes et dans le cadre de la réforme sur le plan 

comptable applicable au 01/01/2026, le coût des sinistres  estimé forfaitairement à 702 K€ est rattaché 

au résultat d’exploitation. Ces derniers était pris en compte auparavant dans le résultat exceptionnel. 

A cela s’ajoute les valeurs nettes comptables des composants remplacés lors de réhabilitations à 

hauteur de 200 K€. 

Ce chapitre inclut également les créances irrécouvrables pour une somme de 470 K€. 

Chapitre 66 : Charges financières 

L’estimation des charges d’intérêts des emprunts pour 2026 s’est faite en dehors de toute opération de 

renégociation de la dette auprès de la banque CDC. Ils ont été estimés à hauteur de 3 140 K€ sur la 

base du taux de livret A préconisé par la Fédération des OPH (à savoir 1.8%) pour les emprunts indexés 

sur cet indice. Il est tenu compte dans la projection pour le budget 2026 des prêts en cours et prêts à 

recevoir pour financer des opérations de constructions et réhabilitation. 

A titre indicatifs l’estimation de l’atterrissage des charges d’intérêts 2025 s’élève à 3 120 K€ avec un 

taux de livret A à 3% au 01/01/2025, puis 2.4% à compter du 01/02/2025 et 1.7% à compter du 

01/08/2025. 

Chapitre 68 : Dotations aux amortissements et provisions 

Concernant les dotations aux amortissements sur les immobilisations, la prévision du budget 2026 

s’établit à 9 297 K€ (+ 245 K€ par rapport au budget de l’exercice précédent) 

 

Les dotations aux amortissements des constructions sont calculées conformément à la politique 

d’amortissement arrêtée par les Conseils d’Administration du 13 décembre 2005 et 23 mars 2011 (suite 

à la transmission universelle de patrimoine réalisée avec la SEMIAC), à savoir : 

 

 Pour les bâtiments collectifs 

 

Composants Répartition Centre Scientifique  

Technique du Bâtiment ( CSTB) 

Durée 

Electricité 5.20% 25 ans 

Plomberie sanitaire 4.60% 25 ans 

Menuiseries extérieures 3.30% 25 ans 

Chauffage collectif 3.20% 25 ans 

Chauffage individuel 3.20% 15 ans 

Étanchéité 1.10% 15 ans 

Ravalement avec amélioration 2.10% 18 ans 
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Ascenseurs 2.80% 18 ans 

Structure (pour la différence) 77.70% à 81.6% 50 ans 

Aménagements extérieurs  20 ans 

 

 Pour les individuels neufs 

 

Composants Répartition Centre Scientifique  

Technique du Bâtiment ( CSTB) 

Durée 

Electricité 4.20% 25 ans 

Plomberie sanitaire 3.70% 25 ans 

Menuiseries extérieures 5.40% 25 ans 

Chauffage individuel 3.20% 15 ans 

Ravalement avec amélioration 2.70% 18 ans 

Structure (pour la différence) 80.80% 50 ans 

 

En complément, dans le cadre de la programmation du Plan Pluriannuel d’Entretien la programmation 

au cours des 3 prochaines années engendre la constatation dans le budget d’une dotation aux 

provisions gros entretien de 640 K€. 

Enfin pour couvrir le risque d’impayé une dotation provision pour créances douteuses est positionnée 

dans le budget 2026 à hauteur de 300 K€. 

Chapitre 69 : Impôts sur les sociétés 

Un impôt sur les sociétés, au taux de 25%, est prévu à hauteur de 200 K€. Cet impôt est lié au résultat 

sur les activités taxables de l’organisme (loyers des commerces, bureaux et logements non 

conventionnés).  

 

24



C. Les comptes de charges récupérables/refacturables 

Le montant total des charges locatives budgétées en 2026 s’élève à 10 899 K€.   

Ces charges seront couvertes par des provisions ou refacturées aux locataires, sous déduction du coût 

des logements vacants à la charge de Presqu’île Habitat, et estimé à 459 K€. 

 

Sur le même principe que pour les charges non récupérables, le coût prévisionnel des charges locatives 

est impacté par des changements de règlementation mais également la passation de nouveaux 

marchés pour Presqu’île Habitat suite à des appels d’offres.  

 

 Changement de règlementation  

 

 Electricité /Gaz : taux de TVA 

La France appliquait jusqu’alors une TVA réduite à 5,5 % sur la part fixe de l’abonnement, et une TVA 

à 20 % sur la consommation. Or, cette double taxation n’était pas autorisée par l’Union européenne qui 

impose des taux de TVA uniformes pour un même service. Afin de se conformer au droit européen 

avec un taux unique, le taux de TVA à 20 % est désormais appliqué sur la part liée à l’abonnement pour 

les factures à compter du 1er août 2025. Cet impact de TVA sera appliqué sur l’année entière pour 2026, 

et concerne les postes électricité des ascenseurs, des communs, et des sous-stations, ainsi que des 

abonnements gaz des chaufferies collectives. 

Il convient de souligner qu’en parallèle, l’Etat avait annoncé, pour compenser cette hausse de la part 

liée à l’abonnement, un abaissement de l’accise (taxe sur la consommation) et du TURPE (tarif 

d’utilisation des réseaux publics d’électricité). Cela répondait à une recommandation de la Commission 

de régulation de l’énergie (CRE) afin de maintenir les tarifs réglementés à un niveau stable. Or, La loi 

Energie climat du 8 novembre 2019 a définitivement contraint les collectivités locales et acteurs 

publics à quitter le tarif réglementé de vente (TRV) d’électricité avec effet au 31/12/2020. 

 

 Certificats d’Economies d’Energie 

Le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) constitue l'un des principaux instruments de la 

politique de maîtrise de la demande énergétique. En effet, ce dispositif repose sur une obligation 

triennale de réalisation d’économies d’énergie en CEE (1 CEE = 1 kWh cumac d’énergie finale) imposée 

par les pouvoirs publics aux fournisseurs d’énergie (les "obligés"). Ceux-ci sont ainsi incités à 

promouvoir activement l’efficacité énergétique auprès des consommateurs d’énergie : ménages, 

collectivités territoriales ou professionnels. 

Comme souligné en introduction sur le contexte général pour la présentation du budget 2026, les CEE 

fonctionnent sur le principe du pollueur-payeur. L’enveloppe dédiée aux certificats d’économie d’énergie 

passerait d’environ 6 à 8 milliards d’euros par an dès 2026. Une contrainte pour les fournisseurs 

d’énergie qui pourrait générer une répercussion  sur les factures. 
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L’engagement de Presqu’île Habitat : orientation stratégie bas-carbonne

Electricité verte

Le marché d’électricité (accord cadre) contracté par Presqu’île Habitat avec ENGIE à compter du 

01/01/2025, pour une durée de 3 ans, comprend une part d’électricité renouvelable à hauteur de 50%.

A titre d’exemple, sur la facture multisite d’Engie concernant les consommations électriques de 

novembre, voici le bilan GES ( émission Gaz à Effet de Serre) affiché : 

(3) Émissions évitées grâce à l’utilisation des énergies renouvelables (ENR) et calculées à partir des 

facteurs d'émission de l'Ademe.

Réseau de chaleur urbain

49% du total des logements du patrimoine de Presqu’île Habitat (Quartier des Provinces et de la Divette)

sont raccordés au réseau de chaleur urbain.  

Il convient de rappeler les démarches réalisées en 2025 concernant le Quartier de la Divette. Les 

années précédentes, le système de production de chauffage et d’eau chaude de l’ASL du Quartier de 

la Divette était basé sur une production d’énergie grâce à 2 pompes à chaleur (PAC) Eau de Mer et 2 

chaudières gaz. La fin du contrat d’exploitation des installations prévue au 31/05/2025, et détenu par 

Dalkia, a mis en avant les difficultés à contractualiser avec un nouvel exploitant avec les mêmes 

exigences de performance que le contrat actuel.

Dans le même temps, dans le cadre d’un projet de réaménagement complète de l’activité pêche de 

Cherbourg-en-Cotentin, la démolition de certains locaux de la criée a été annoncée, dont le local où est 

située l‘installation de pompage d’eau de mer Cela aurait engendré une obligation d’investir dans le 

déménagement des installations de pompage nécessaires au fonctionnement des PAC dans le cadre 

de l’ASL Quartier de la Divette dont Presqu’île Habitat est membre.

Compte-tenu de toutes ces contraintes rencontrées, il a été nécessaire d’étudier les opportunités à 

disposition dans le cadre d’un raccordement au réseau de chaleur de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin. 

En effet, dans le cadre du schéma directeur du réseau de chaleur urbain, voté par la Ville de Cherbourg-
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en-Cotentin en 2023 afin de répondre à ses objectifs de baisse des émissions de gaz à effet de serre, 

le tracé de l’extension du réseau prévoyait un développement vers le CHPC ainsi que le quartier de la 

Divette et du Haut Marais – Maupas.  Enfin, d’un point de vue financier,  l’utilisation du réseau de chaleur 

des Provinces a permis : 

o De maintenir le taux de TVA à 5.5% (énergie et abonnement) grâce à la biomasse 

utilisée à 90% par le réseau pour produire la chaleur 

o De bénéficier d’un tarif de l’énergie moins volatile que celui du gaz et de l’électricité 

(utilisation du bois issus de ressources locales) 

 

L’estimation du budget 2026 pour la partie chauffage a été basée de manière prospective sur les coûts  

des nouveaux  marchés. Ci-dessous les date d’effets par tranche du réseau de chaleur urbain et secteur 

géographique. 

 

 Titulaire du marché 

pour  Quartier des 

Provinces /Quartier 

de la Divette 

Date d’effet 

du marché 

Titulaire du 

marché pour 

Petites 

Chaufferie 

Date d’effet du 

marché 

Réseau primaire Provinces Energies 01/02/2009 Gaz de 

Bordeaux 

01/07/2025 

Réseau secondaire Idex Energies 01/07/2025 Dalkia 01/07/2025 
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III.  STRUCTURE FINANCIERE
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